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(54) Porte de sécurité a blindage métallique

(57) Porte de sécurité à blindage métallique compor-
tant une tôle intérieure d’encadrement (1) dont les bords
verticaux sont pliés deux fois à angle droit vers l’intérieur
de manière à présenter, de chaque côté, une aile (4, 5)
parallèle à son fond (6), caractérisée en ce qu’elle com-
porte une tôle de verrouillage (14) qui a, en section ho-
rizontale, la forme d’un " U " présentant une branche lon-
gue et une branche courte et en ce que ladite tôle de

verrouillage (14) est disposée dans la tôle d’encadrement
(1) le long d’une première face latérale verticale (16) de
la tôle d’encadrement de telle manière que la branche
longue du " U " repose et soit fixée sur le fond de la tôle
d’encadrement et que la branche courte du " U " soit dis-
posée du côté opposée à ladite première face latérale
verticale (16) de la tôle d’encadrement de manière à for-
mer un logement vertical dans lequel on peut introduire
par coulissement un bloc de verrouillage.
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Description

[0001] La présente invention concerne la conception
et la réalisation de portes de sécurité à blindage métal-
lique qui comportent un bloc de verrouillage à plusieurs
points. De telles portes peuvent être installées avec leur
encadrement ou dans un encadrement existant. Elles
peuvent aussi, dans le cas où l’on désire préserver l’as-
pect extérieur de la porte, par exemple dans des immeu-
bles anciens dont l’architecture est protégée, prévoir que
le blindage soit placé sur la face intérieure du battant de
la porte, la face extérieure du battant étant conservée
sans prévoir de blindage.
[0002] Ces portes de sécurité comportent une tôle in-
térieure d’encadrement dont les bords verticaux sont
pliés deux fois à angle droit vers l’intérieur de manière à
présenter, de chaque côté, une aile parallèle à son fond.
Sur un des bords de la face intérieure de la porte, on fixe
un bloc de verrouillage qui se présente sous la forme
d’un boîtier vertical qui comporte des pênes horizontaux
de fermeture, dont un pêne demi-tour qui est maintenu
en position de fermeture par un ressort, et, générale-
ment, aussi un ou deux pênes verticaux qui s’engagent
dans des trous correspondants de l’encadrement de la
porte.
[0003] Le bloc de verrouillage constitue une partie qui
fait saillie sur la tôle d’encadrement et qui nuit à l’aspect
esthétique de la face intérieure de la porte. Par ailleurs,
il faut prévoir un encadrement qui dépasse de la face
intérieure de la porte pour recevoir les pênes, ce qui nuit
encore à l’aspect esthétique de l’intérieur de la porte.
[0004] Par ailleurs, le positionnement exact de ce bloc
de verrouillage et sa fixation sur la tôle d’encadrement
sont des opérations complexes et longues, ce qui nuit
au prix de revient.
[0005] La fabrication de telles portes est réalisée en
série et nécessite de nombreuses opérations de découpe
et de pliage de tôles, d’assemblage des différentes tôles
et de leur fixation les unes sur les autres. Il faut ensuite
mettre en place le bloc de verrouillage, ce qui nécessite
aussi des opérations délicates de positionnement précis.
Il est donc souhaitable de simplifier cette fabrication pour
réduire fortement le prix de revient.
[0006] En particulier, la fixation des différentes tôles
les unes sur les autres est réalisée par des soudures par
points et nécessite de les maintenir au moyen de pinces
de serrage pour conserver un positionnement précis pen-
dant les opérations de soudage.
[0007] Ces portes métalliques à verrouillage en plu-
sieurs points constituent des portes de sécurité et il est
avantageux de prévoir des dispositifs appelés anti-pince
qui empêchent l’utilisation d’un levier pour forcer la porte.
[0008] On prévoit souvent des entrebâilleurs qui per-
mettent d’entrouvrir la porte sans possibilité d’ouverture
complète quand on se trouve à l’intérieur. Ces dispositifs
ne sont pas intégrés lors de la fabrication de la porte et
constituent des accessoires qui sont fixés sur la paroi
latérale interne de l’encadrement de la porte et coopèrent

avec une pièce rapportée sur la face interne de la porte.
Du fait de cette fixation, ils peuvent être facilement arra-
chés et ils ne présentent pas une résistance importante
à une tentative d’ouverture en force de la porte. Il est
donc souhaitable de prévoir un entrebâilleur plus fiable
et qui soit intégré à la porte.
[0009] Certains blocs de verrouillage comportent un
pêne vertical qui s’engage dans le haut de l’encadrement
de la porte. Il est souhaitable d’assurer un guidage précis
de ce pêne vertical pour le verrouillage de la porte.
[0010] La présente invention a pour objet une porte du
type précitée qui permet de résoudre les problèmes qui
viennent d’être cités.
[0011] Elle a pour objet une porte de sécurité à blin-
dage métallique comportant une tôle intérieure d’enca-
drement dont les bords verticaux sont pliés deux fois à
angle droit vers l’intérieur de manière à présenter, de
chaque côté, une aile parallèle à son fond, des tôles de
renforcement qui sont disposées l’une au dessus de
l’autre dans la tôle d’encadrement et dont les bords ho-
rizontaux sont pliés à angle droit de manière à présenter
une paroi qui est fixée sur le fond de la tôle d’encadrement
et un bloc de verrouillage vertical comportant plusieurs
pênes, dont un pêne demi-tour à ressort ; cette porte est
notamment remarquable en ce qu’elle comporte une tôle
de verrouillage qui est disposée dans la tôle d’encadre-
ment le long d’une première face latérale verticale de la
tôle d’encadrement de manière à former un logement
vertical formant glissière dans lequel on peut introduire
par coulissement le bloc de verrouillage, en ce que la
première face latérale verticale de la tôle d’encadrement
qui délimite le logement comporte des trous disposés en
alignement avec les pênes du bloc de verrouillage et en
ce que le pêne demi-tour à ressort et le trou correspon-
dant ont une section plus grande que les autres pênes
de telle sorte que le pêne demi-tour ne peut s’engager
que dans le trou qui lui est associé, de telle sorte que,
lors de la mise en place du bloc de verrouillage, ce dernier
est positionné de manière automatique.
[0012] De cette manière, le bloc de verrouillage est
intégré dans la porte lors de la fabrication de cette der-
nière. Cela simplifie les opérations de fabrication de la
porte et, par suite, réduit le prix de revient. De plus, l’as-
pect esthétique de la face intérieure est amélioré puisqu’il
n’y a plus de pièce rapportée sur la face intérieure de la
porte.
[0013] En outre, cette structure permet un positionne-
ment rapide et précis du bloc de verrouillage dans son
logement, il suffit de faire glisser le bloc de verrouillage
dans son logement, le pêne demi-tour est repoussé con-
tre l’effet de son ressort de rappel en position d’ouverture
jusqu’à ce qu’il arrive au niveau du trou de la tôle d’en-
cadrement qui lui correspond, il est alors poussé dans
ce trou par son ressort dans sa position de fermeture, ce
qui arrête le déplacement du bloc de verrouillage qui est
donc mis automatiquement dans la bonne position dans
son logement.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
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longueur des tôles de renforcement est plus petite que
la distance entre les ailes de la tôle d’encadrement, les
tôles de renforcement sont disposés le long de l’aile de
la deuxième face latérale verticale de la tôle d’encadre-
ment de manière à dégager un espace libre pour la tôle
de verrouillage entre l’aile de la première face latérale
verticale de la tôle d’encadrement et les tôles de renfor-
cement, la tôle de verrouillage a, en section horizontale,
la forme d’un " U " présentant une branche longue et une
branche courte et ladite tôle de verrouillage est disposée
dans la tôle d’encadrement le long de la première face
latérale verticale de la tôle d’encadrement de telle ma-
nière que la branche longue du " U " repose et soit fixée
sur le fond de la tôle d’encadrement et que la branche
courte du " U " soit disposée du côté opposée à ladite
première face latérale verticale de la tôle d’encadrement.
[0015] Ceci permet de renforcer la structure de la por-
te, le processus de fabrication et de montage de la porte
étant simple et rapide, ce qui réduit le coût de fabrication.
[0016] Selon une variante de ce mode de réalisation,
pour une porte destinée à venir en recouvrement sur une
huisserie, les tôles de renforcement comportent une
échancrure du coté de ladite première face latérale de
la tôle d’encadrement de manière à dégager un espace
libre pour la tôle de verrouillage et la tôle de verrouillage
a, en section, la forme d’un oméga qui présente deux
ailes rentrantes parallèles à son fond qui reposent dans
l’échancrure des tôles de renforcement et dont le fond
est opposé au fond de la tôle d’encadrement.
[0017] Dans ce mode de réalisation, le fond de la tôle
de verrouillage protège le bloc de verrouillage dans le
cas où l’on attaque le blindage extérieur de la porte.
[0018] Selon encore un autre mode de réalisation de
l’invention, les bords verticaux de ladite tôle d’encadre-
ment sont pliés quatre fois à angle droit, deux fois vers
l’intérieur, une fois vers l’extérieur puis une fois vers l’ex-
térieur, de manière à ménager une glissière de part et
d’autre de la tôle d’encadrement.
[0019] Avantageusement, lesdites glissières coopè-
rent avec des pattes en saillie réalisées aux points car-
dinaux de la face des tôles de renforcement qui est du
côté du fond de la tôle d’encadrement, de sorte que lors
de la fabrication, lesdites tôles de renforcement sont glis-
sées dans la tôle d’encadrement.
[0020] Lesdites pattes en saillies peuvent être réali-
sées en ménageant des échancrures de part et d’autre
des tôles de renforcement dont la longueur initiale est
supérieure à la distance entre les ailes de la tôle d’enca-
drement et inférieure à la distance entre le fond des deux
glissières. Dans ce cas, lesdites échancrures sont réali-
sées de telle sorte que la petite longueur des tôles de
renforcement soit plus petite que la distance entre les
ailes de la tôle d’encadrement.
[0021] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, qui concerne le cas où l’on réalise un blindage in-
térieur de la porte sans modifier sa face extérieure, la
tôle d’encadrement comporte deux pliures supplémen-
taires à angle droit de manière à ménager, le long de

ladite première face latérale verticale, dans le fond, une
rainure pour recevoir la tôle de verrouillage et le battant
d’une porte existante est introduit dans la tôle d’encadre-
ment par coulissement sous les deux ailes de la tôle d’en-
cadrement.
[0022] Avantageusement, la largeur du logement ver-
tical est légèrement inférieure à la largeur du bloc de
verrouillage.
[0023] De cette manière, le coulissement du bloc de
verrouillage est facilité et, une fois qu’il est mis en place,
on le pousse contre la paroi latérale de la tôle d’enca-
drement et on le fixe dans cette position, ce qui simplifie
encore sa mise en place.
[0024] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les ailes de la tôle d’encadrement comportent
des bossages et la tôle de fermeture comporte des trous
disposés en regard des bossages des ailes de la tôle
d’encadrement.
[0025] Cela simplifie le positionnement de la tôle de
fermeture pour l’assemblage de la porte.
[0026] Avantageusement, certains trous de la tôle de
fermeture ont un diamètre légèrement supérieur au dia-
mètre du bossage correspondant de la tôle d’encadre-
ment de telle manière que ledit bossage pénètre à force
dans le trou correspondant.
[0027] Grâce à cette disposition, la tôle de fermeture
est fixée par rapport à la tôle d’encadrement et il n’est
pas nécessaire de prévoir des pinces de serrage pour la
maintenir pendant les opérations de soudage qui sont
réalisées par introduction de soudure dans les trous de
la tôle de fermeture.
[0028] De ce fait, la fixation par soudage nécessite
moins de matière de soudure et on réduit les protubé-
rances de la matière de soudure sur la face intérieure de
la porte, ce qui simplifie les opérations de finissage.
[0029] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la porte comporte un dispositif de sécurité " anti-
pince " constitué par une feuillure coudée qui est fixée
sur le l’encadrement de la porte et qui présente une partie
extérieure qui a en section la forme d’un " U " de manière
à réaliser un logement qui est disposé le long de la face
extérieure de la porte et dont l’ouverture est fermée par
la porte et par une barre plate qui est fixée à angle droit
sur le bord de la face extérieure de la porte en regard du
logement du dispositif anti-pince.
[0030] La partie extérieure du dispositif anti-pince
s’oppose à l’introduction d’un levier tel qu’une pince mon-
seigneur entre la porte et son encadrement. De plus, si
cette partie extérieure est forcée, la barre plate interdira
encore l’introduction d’une pince monseigneur.
[0031] Avantageusement, le dispositif anti-pince com-
porte un logement pour un joint d’étanchéité qui vient en
contact avec la face extérieure de la porte et réalise
l’étanchéité entre la barre de seuil et la face extérieure
de la porte. Ce dispositif anti-pince permet donc égale-
ment d’obtenir une fermeture étanche de la porte.
[0032] Lorsque la porte est montée sur un encadre-
ment existant, la feuillure comporte une partie intérieure
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qui présente la forme d’un " U " dont le fond est disposé
dans le même plan que la face intérieure de la porte et
dont les branches sont placées contre la face intérieure
de l’encadrement existant.
[0033] Cette partie intérieure permet d’adapter la porte
à l’encadrement existant qui est donc aligné avec la face
interne intérieure de la porte. L’extrémité libre de cette
partie intérieure est coupée à la longueur voulue pour
obtenir cet alignement.
[0034] La porte selon l’invention peut comporter un en-
trebâilleur constitué par un guide qui est fixé à pivotement
sur la face intérieure de l’encadrement de la porte et qui
comporte une fente de guidage dont l’extrémité proche
de l’encadrement a une section élargie et le bloc de ver-
rouillage comporte un pêne dont l’extrémité libre peut
être engagée dans la fente de guidage et qui est com-
mandé de manière séparée.
[0035] Cet entrebâilleur ne peut être facilement arra-
ché parce qu’il est fixé sur la face intérieure et non sur
la face latérale intérieure de l’encadrement. De plus le
pêne spécifique prévu à cet effet peut aussi résister à
une action d’ouverture en force de la porte.
[0036] Avantageusement, le pêne de l’entrebâilleur
comporte, à son extrémité libre une gorge périphérique
dont la largeur est légèrement inférieure à la largeur de
la fente de guidage de l’entrebâilleur. Ceci permet d’aug-
menter la résistance mécanique de ce pêne.
[0037] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la porte comporte au moins un pêne vertical et,
dans ce cas, la tôle de verrouillage comporte à son bord
vertical correspondant une patte rabattue à angle droit
qui présente un trou pour le guidage du pêne vertical.
[0038] Cela permet d’obtenir un positionnement précis
de l’ensemble du bloc de verrouillage.
[0039] Avantageusement, les bords horizontaux de
certaines des tôles de renforcement sont pliés deux fois
à angle droit de manière à présenter une section en
" oméga " avec une aile qui est parallèle au fond de la
tôle d’encadrement et qui repose sur ledit fond.
[0040] Ceci permet d’augmenter le renforcement de la
porte en la rigidifiant.
[0041] L’invention sera maintenant plus complètement
décrite dans le cadre de caractéristiques préférées et de
leurs avantages, en faisant référence aux figures 1 à 11
dans lesquelles :

- la figure 1 représente, en perspective, une porte con-
forme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en perspective mon-
trant le bloc de verrouillage et la première face laté-
rale de la tôle d’encadrement ;

- la figure 3 est une vue partielle en coupe de la tôle
de fermeture et d’une des ailes de la tôle
d’encadrement ;

- la figure 4 est une vue partielle montrant

l’entrebâilleur ;

- la figure 5 représente le guide de l’entrebâilleur vu
de face ;

- la figure 6 est une partielle du pêne spécifique de
l’entrebâilleur ;

- la figure 7 représente le dispositif anti-pince ;

- la figure 8 représente, vue en coupe partielle, un
mode de réalisation de l’invention dans lequel on
intègre un battant de porte existante dont on veut
conserver la face extérieure ;

- la figure 9 représente, vue en perspective avec écla-
tement, un autre mode réalisation d’une porte mé-
tallique destinée à venir en recouvrement sur une
huisserie ou encadrement de porte ;

- la figure 10 représente, vue en perspective, une tôle
de renforcement de la variante de la figure 9 ;

- la figure 11 représente, vue en perspective une tôle
de verrouillage de la variante de la figure 9,

- et la figure 12 est un schéma montrant la disposition
des éléments de la variante de la figure 9.

[0042] La porte métallique qui est représentée en pers-
pective éclatée sur la figure 1 est essentiellement cons-
tituée d’une tôle d’encadrement 1, de tôles de renforce-
ment et d’une tôle de fermeture 3 qui est représentée en
trait interrompu.
[0043] La tôle d’encadrement 1 constitue générale-
ment la face intérieure de la porte. Ses deux bords ver-
ticaux sont pliés à angle droit deux fois vers l’intérieur de
manière à présenter deux ailes 4 et 5 parallèles à la tôle
d’encadrement. On obtient donc une sorte de cadre com-
portant un fond 6 et deux rebords verticaux.
[0044] Dans ce cadre, on prévoit plusieurs, par exem-
ple trois, tôles de renforcement 7, 8 et 9 qui sont dispo-
sées transversalement entre les deux ailes 4 et 5 et dont
les bords horizontaux sont pliés à angle droit de manière
à former deux parois 11 et 12 et présenter, en section,
la forme d’un " U ". Les tôles de renforcement 7, 8 et 9
reposent sur le fond 6 par les arêtes des parois 11 et 12
et la partie principale 2 des tôles de renforcement 7, 8 et
9 est opposée au fond 6. Les tôles de renforcement 7, 8
et 9 sont fixées sur fond 6 de la tôle d’encadrement 1 par
des points de soudure réalisés entre le fond 6 et les arêtes
des parois 11 et 12. La hauteur des parois 11 et 12 est
telle que les fonds 2 des tôles de renforcement 7, 8 et 9
se trouvent dans le même plan que les ailes 4 et 5 de la
tôle d’encadrement 1 et délimitent la porte vers l’exté-
rieur.
[0045] La tôle de fermeture 3 constitue la face exté-
rieure de la porte, elle a les mêmes dimensions que la
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tôle d’encadrement 1 et elle est fixée par soudure sur les
ailes 4 et 5 de la tôle d’encadrement 1 et sur les fonds 2
des tôles de renforcement 7, 8 et 9.
[0046] Avantageusement, certaines des tôles de ren-
forcement, telles que la tôle de renforcement 8, sont
pliées deux fois à angle droit de manière à présenter une
section en " oméga " et comportent une aile 10 qui est
parallèle au fond 6 de la tôle d’encadrement 1 et qui est
en appui sur le fond 6 de la tôle d’encadrement 1.
[0047] Les tôles de renforcement 7, 8 et 9 sont fixées
sur le fond 6 de la tôle d’encadrement 1 par des points
de soudure 13 sur les arêtes des parois 11 et 12 ou sur
le bord des ailes 10.
[0048] Conformément à l’invention, la longueur des tô-
les de renforcement 7, 8 et 9 est plus petite que la dis-
tance séparant les arêtes des ailes 4 et 5 et les tôles de
renforcement 7, 8 et 9 sont placées en contact avec l’aile
5 de la deuxième face latérale verticale 20 de la tôle
d’encadrement 1 de manière à dégager un espace libre
entre la deuxième aile 4 de la tôle d’encadrement 1 et
les tôles de renforcement 7, 8 et 9. Dans cet espace libre,
on prévoit une tôle de verrouillage 14 qui est disposée
verticalement entre l’aile 4 de la première face latérale
verticale 16 de la tôle d’encadrement 1 et les tôles de
renforcement 7, 8 et 9. Cette tôle de verrouillage 14 pré-
sente la forme d’un "U" comportant une branche longue
qui repose sur le fond 6 de la tôle d’encadrement 1 et
son bord qui est proche des tôles de renforcement 7, 8
et 9 est plié deux fois à angle droit vers l’intérieur de
manière à former une aile 15, qui constitue une branche
courte du "U" et qui se trouve dans le même plan que
les ailes 4 et 5 et les fonds 2 des tôles de renforcement
7, 8 et 9 et qui est dirigée vers la deuxième aile 4.
[0049] La tôle de verrouillage 14, son aile 15 et l’aile
4 de la tôle d’encadrement 1 délimitent un logement ver-
tical dans lequel on introduit un bloc de verrouillage (non
représenté) que l’on fait coulisser pour le placer dans
une position de fonctionnement dans laquelle les pênes
de ce bloc de verrouillage sont disposés en regard de
trous ménagés dans la première face latérale 16 de la
tôle d’encadrement 1 qui est proche de la tôle de ver-
rouillage 14.
[0050] Généralement, ce bloc de verrouillage compor-
te un pêne vertical qui s’engage dans le haut de l’enca-
drement de la porte. Dans ce cas, la tôle de verrouillage
14 comporte, à sa partie supérieure, une patte 17 dans
laquelle est ménagé un trou 18 destiné au passage du
pêne vertical, ce qui assure un bon positionnement de
ce dernier.
[0051] Sur la figure 2, on a représenté, de manière
schématique et partielle, le bloc de verrouillage 19 qui
comporte trois pênes horizontaux 21 à 23 et le pêne ver-
tical 24. On voit les trous de passage des pênes 25 à 27
ménagés dans la première face latérale 16. Conformé-
ment à l’invention, le pêne demi-tour 22 et son trou cor-
respondant 26 ont des dimensions plus importantes que
les autres pênes 21 et 23 et leurs trous correspondants
25 et 27. De ce fait, le pêne demi-tour 22 ne peut s’en-

gager dans son trou 26 et pas dans les trous 25 et 27
des autres pênes horizontaux.
[0052] Cela permet de réaliser un positionnement
automatique du bloc de verrouillage 19 dans son loge-
ment. En effet, quand on fait coulisser le bloc de ver-
rouillage 19 dans son logement, les pênes normaux 21
et 23 sont rentrés dans le bloc de verrouillage 19, mais
le pêne demi-tour 22 reste sorti sous l’effet de son ressort
de rappel en position de fermeture. Lorsque le bloc de
verrouillage 19 coulisse dans son logement, le pêne de-
mi-tour 22 est repoussé à l’intérieur du bloc de verrouilla-
ge 19 et glisse le long de la première face latérale 16
jusqu’à ce qu’il parvienne au niveau de son trou 26 dans
lequel il s’engage sous l’effet de son ressort, ce qui blo-
que le bloc de verrouillage 19 dans la bonne position.
[0053] Sur la figure 3, on a représenté partiellement la
plaque de fermeture 3 et une des ailes 4 ou 5 de la tôle
d’encadrement 1. Dans cette aile, on a formé, avant les
opérations de pliage, des bossages 33 dont deux sont
représentés, qui sont disposés en regard de trous mé-
nagés dans la plaque de fermeture 3. Les trous, tels que
le trou 31, ont un diamètre nettement supérieur à celui
des bossages 33 de telle manière que le bossage 33
correspondant pénètre facilement dans le trou 31 quand
on place la plaque de fermeture 3 sur les ailes 4 et 5 de
la tôle d’encadrement 1 et les fonds 2 des tôles de ren-
forcement 7, 8 et 9 pour sa fixation par soudure.
[0054] Par contre, certains des trous, tels que le trou
32, ont un diamètre qui est très légèrement supérieur à
celui du bossage 33 correspondant de telle manière que
le bossage 33 pénètre à force dans le trou 32 quand on
plaque la tôle de fermeture 3 sur la tôle d’encadrement
1, ce qui assure une fixation de la tôle de fermeture 3 sur
la tôle d’encadrement 1 pendant l’opération de soudure
qui est réalisée en introduisant de la soudure dans les
trous 31 et 32 de la tôle de fermeture 3. Par exemple,
les bossages 33 ont un diamètre de 6 mm et les trous
31 un diamètre de 7 mm, alors que certains trous 32, par
exemple un trou sur deux, ont un diamètre de 6,2 mm.
[0055] Cette disposition permet d’obtenir la fixation et
le positionnement de la tôle de fermeture 3 sur la tôle
d’encadrement 1 sans avoir à utiliser de pinces de ser-
rage. Par ailleurs, on peut augmenter la distance entre
les trous, qui peut être doublée tout en maintenant la
même solidité et, par suite, de diminuer le nombre de
trous et de bossages. Cela simplifie la fabrication et di-
minue le prix de revient.
[0056] Les figures 4, 5 et 6 représentent un entre-
bâilleur conforme à l’invention. Il comprend un guide plat
35 qui est fixé à pivotement autour d’un axe vertical sur
la face intérieure de l’encadrement 36 de la porte 38 et
qui est disposé entre la porte 38 et l’encadrement 36. Ce
guide 35 coopère avec un pêne spécifique 37 du bloc de
verrouillage 19 et comporte une fente de guidage 39 dont
l’extrémité 41 proche de l’encadrement a une section
élargie. Le pêne 37 est commandé par un dispositif spé-
cifique pour faire saillie dans l’espace existant entre la
face latérale de la porte 38 et l’encadrement 36 et tra-
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verser l’extrémité élargie 41 de la fente 39.
[0057] L’extrémité libre du pêne 37 comporte une gor-
ge périphérique 42 dont la largeur est légèrement infé-
rieure à la largeur de la fente de guidage 39 de l’entre-
bâilleur. Cela permet de bloquer le pêne 37 dans la fente
35 quand le pêne 37 a été introduit dans l’extrémité élar-
gie 41 du guide 35 et que l’ouvre la porte 38. Le guide
35 pivote pour devenir horizontal et la porte 38 peut s’en-
trouvrir jusqu’à ce que le pêne 37 arrive au fond 43 de
la fente de guidage 39, ce qui limite l’ouverture de la porte
38.
[0058] La figure 7 représente en section horizontale
partielle la porte 38 et l’encadrement 36 entre lesquels
est disposé un dispositif de sécurité " anti-pince ".
[0059] Ce dispositif de sécurité " anti-pince " est cons-
titué par une feuillure coudée qui est fixée sur l’encadre-
ment 36 de la porte 38. Cette feuillure présente une partie
extérieure 44 qui a, en section, la forme d’un " U " de
manière à réaliser un logement 45 qui est disposé le long
de la face extérieure de la porte 38 et dont l’ouverture
est fermée par la porte. Le dispositif anti-pince est éga-
lement constitué par une barre plate 46 qui est fixée à
angle droit sur le bord de la face extérieure de la porte
38, c’est-à-dire sur la tôle de verrouillage 14, en regard
du logement du dispositif anti-pince. Cela empêche l’in-
troduction d’un levier entre la porte 38 et la barre de seuil
40 l’encadrement 36 pour forcer la porte 38. Même si on
arrive à ouvrir la partie extérieure 44 de la feuillure, la
barre 46 s’opposera au passage du levier.
[0060] Le dispositif anti-pince peut comporter un loge-
ment 47 pour un joint d’étanchéité qui vient en contact
avec la face extérieure de la porte 38 et réalise l’étan-
chéité entre la barre de seuil 40 et la face extérieure de
la porte 38.
[0061] Lorsque la porte 38 est montée sur un enca-
drement 36 existant, la feuillure peut comporter une par-
tie intérieure 48 qui présente la forme d’un " U " dont le
fond est disposé dans le même plan que la face intérieure
de la porte 38 et dont les branches sont placées contre
la face intérieure 49 de l’encadrement existant 36.
[0062] Lorsque l’encadrement existant 36 se trouve en
retrait par rapport à la face intérieure de la porte 38, cette
partie intérieure 48 permet de compenser le décroche-
ment entre la porte 38 et l’encadrement existant 36 pour
qu’ils soient alignés dans le même plan, ce qui améliore
l’aspect esthétique quand on installe une porte neuve
dans un encadrement existant.
[0063] La figure 8 représente un autre mode de réali-
sation de l’invention dans lequel on intègre un battant
existant 51 dans la tôle d’encadrement 52. Ce battant 51
est engagé par coulissement entre le fond 6 et les deux
ailes 56 et 57 de la tôle d’encadrement 52 et y est fixé
ensuite par tout moyen approprié.
[0064] Dans ce mode de réalisation, la tôle d’encadre-
ment 52 comporte deux pliures supplémentaires à angle
droit de manière à ménager, le long de ladite première
face latérale verticale 53, dans le fond 6, une rainure 50
dans laquelle on place la tôle de verrouillage 58, la bran-

che longue du " U " étant fixée sur le fond 59 de la rainure
et la branche courte du " U " étant opposée à la deuxième
face latérale verticale 53. Le bloc de verrouillage 19 est
inséré par coulissement dans la tôle de verrouillage 58.
[0065] On retrouve sur cette figure 8 les barres 54 et
55 du dispositif anti-pince qui sont ménagées sur les ailes
56 et 57.
[0066] Dans les deux modes de réalisation illustrés, la
tôle de verrouillage 1 ou 58 est fixée par des points de
soudure réalisés entre l’arête comprise entre la branche
courte du " U " et son fond et le bord des tôles de renfor-
cement 7, 8 et 9 pour le premier mode de réalisation et
le fond 6 de la tôle d’encadrement 52 dans le deuxième
mode de réalisation. La fixation de la branche longue du
" U " sur le fond 6, dans le premier mode de réalisation,
ou sur le fond 59, dans le deuxième mode de réalisation,
est réalisée par bouchonnage, c’est-à-dire de la même
manière que pour la fixation de la tôle de fermeture 3 sur
les ailes 4 et 5 (voir figure 3) de la tôle d’encadrement 1.
[0067] La figure 9 représente une variante de réalisa-
tion concernant une porte destinée à venir en recouvre-
ment sur une huisserie. Dans ce mode de réalisation, la
porte 60 comporte sur sa face intérieure, deux rebords
verticaux 71 et 72 qui viennent en recouvrement sur l’en-
cadrement de la porte. On voit sur cette figure des tôles
de renforcement 61, la tôle de verrouillage 74, une plaque
en bois 75 et une tôle de fermeture 76. La tôle de ver-
rouillage 74 comporte un trou 77 pour le passage du mé-
canisme de commande du bloc de verrouillage et, éga-
lement des trous dans sa face latérale pour le passage
des pênes 78.
[0068] La figure 10 représente une tôle de renforce-
ment 61, elle présente une échancrure 62, réalisée du
coté de ladite première face latérale 16 de la tôle d’en-
cadrement.
[0069] Lors de sa mise en place par coulissement ver-
tical, la tôle de verrouillage 74 glisse sur les bords 63 et
64 de l’échancrure 62, avant d’être positionnée et fixée
conformément à l’invention.
[0070] La tôle de renforcement 61 présente quatre
échancrures à chacune de ses extrémités cardinales en
contact avec la tôle d’encadrement 1, de sorte que ladite
tôle de renforcement comporte quatre pattes 65 et 66
faisant saillie.
[0071] La figure 11 représente la tôle de verrouillage
74, elle a la forme d’un "oméga" dont le fond 79 est op-
posé au fond de la tôle d’encadrement 1 et dont les ailes
81 reposent sur les bords 63 et 64 de l’échancrure 62 de
la tôle de renforcement 61.
[0072] La figure 12 est une vue schématique partielle
montrant la disposition relative des éléments de la va-
riante de la figure 9. On voit que, les deux bords verticaux
de la tôle d’encadrement 1 sont pliés à angle droit quatre
fois, à savoir deux fois vers l’intérieur, une fois vers l’ex-
térieur puis une fois vers l’intérieur, de sorte que, aux
extrémités du fond de la tôle d’encadrement apparaît une
glissière 82 dans laquelle sont insérées les pattes 66 de
la tôle de renforcement 61. Cette disposition se retrouve

9 10 



EP 1 719 864 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

du côté opposé au bloc de verrouillage pour les pattes
65 de la tôle de renforcement 61.
[0073] Au moment de la fabrication, les pattes 65 et
66 sont insérées dans les glissières 82, et les tôles de
renforcement sont ainsi maintenues au niveau de cha-
cune de leurs extrémités.
[0074] Dans l’échancrure 62 de la tôle de renforcement
61 se trouve la tôle de verrouillage 74 dont le fond 79 est
en alignement avec le fond de la tôle de verrouillage 74,
les ailes 81 reposant sur les bords 63 et 64 de l’échan-
crure 62. Dans le logement constitué par la tôle de ver-
rouillage 74, on introduit par coulissement vertical le bloc
de verrouillage 19. On retrouve au dessus la plaque en
bois 75 et la tôle de fermeture 76.
[0075] La description qui précède explique clairement
comment l’invention procède d’une manière que ne pou-
vait prédire l’homme de l’art et comment elle permet d’at-
teindre les objectifs qu’elle s’est fixés. En particulier, elle
permet de réduire notablement les opérations de fabri-
cation et, par suite, son prix de revient.
[0076] En particulier, la fixation de la tôle de fermeture
sur la tôle d’encadrement pendant les opérations de sou-
dage est assurée sans utiliser de pinces de serrage.
[0077] Le dispositif anti-pince est particulièrement ef-
ficace et permet, en outre de réaliser l’étanchéité de la
porte dans son encadrement et d’améliorer l’aspect es-
thétique quand la porte est montée dans un encadrement
existant.
[0078] La fixation du guide de l’entrebâilleur dans la
face latérale de l’encadrement présente une sécurité ac-
crue contre les tentatives de forcer la porte quand on
utilise l’entrebâilleur.
[0079] Il ressort néanmoins de ce qui précède que l’in-
vention n’est pas limitée aux modes de mise en oeuvre
qui ont été spécifiquement décrits dans le courant des
exemples ci-dessus et qu’elle s’étend au contraire à toute
variante passant par le biais de moyens équivalents.

Revendications

1. Porte de sécurité à blindage métallique comportant
une tôle intérieure d’encadrement (1, 52) dont les
bords verticaux sont pliés deux fois à angle droit vers
l’intérieur de manière à présenter, de chaque côté,
une aile (4, 5) parallèle à son fond (6), des tôles de
renforcement (7, 8, 9 ; 61) qui sont disposées l’une
au dessus de l’autre dans la tôle d’encadrement (1)
et dont les bords horizontaux sont pliés à angle droit
de manière à présenter une paroi (11, 12) qui est
fixée sur le fond (6) de la tôle d’encadrement (1) et
un bloc de verrouillage vertical (19) comportant plu-
sieurs pênes, dont un pêne demi-tour à ressort (22),
caractérisée en ce qu’elle comporte une tôle de
verrouillage (14, 58) qui est disposée dans la tôle
d’encadrement (1, 52) le long d’une première face
latérale verticale (16) de la tôle d’encadrement de
manière à former un logement vertical formant glis-

sière dans lequel on peut introduire par coulissement
le bloc de verrouillage (19), en ce que la première
face latérale verticale (16, 53) de la tôle d’encadre-
ment (1, 52) qui délimite le logement comporte des
trous (25, 26, 27) disposés en alignement avec les
pênes (21, 22, 23) du bloc de verrouillage (19) et en
ce que le pêne demi-tour à ressort (22) et le trou
correspondant (26) ont une section plus grande que
les autres pênes (21, 23) de telle sorte que le pêne
demi-tour (22) ne peut s’engager que dans le trou
(26) qui lui est associé, de telle sorte que, lors de la
mise en place du bloc de verrouillage, ce dernier est
positionné de manière automatique.

2. Porte de sécurité selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la longueur des tôles de renforce-
ment (7, 8, 9) est plus petite que la distance entre
les ailes de la tôle d’encadrement (1), en ce que les
tôles de renforcement (7, 8, 9) sont disposés le long
de l’aile (5) de la deuxième face latérale verticale
(20) de la tôle d’encadrement (1) de manière à dé-
gager un espace libre pour la tôle de verrouillage
(14) entre l’aile (4) de la première face latérale ver-
ticale de la tôle d’encadrement (1) et les tôles de
renforcement (7, 8, 9), en ce que la tôle de verrouilla-
ge (14) a, en section horizontale, la forme d’un " U "
présentant une branche longue et une branche cour-
te (15) et en ce que ladite tôle de verrouillage (14)
est disposée dans la tôle d’encadrement (1, 52) le
long de la première face latérale verticale (16) de la
tôle d’encadrement de telle manière que la branche
longue du " U " repose et soit fixée sur le fond (6) de
la tôle d’encadrement et que la branche courte (15)
du " U " soit disposée du côté opposée à ladite pre-
mière face latérale verticale (16, 53) de la tôle d’en-
cadrement (1, 52).

3. Porte de sécurité selon la revendication 1 , carac-
térisée en ce que la tôle d’encadrement (52) com-
porte deux pliures supplémentaires à angle droit de
manière à ménager, le long de ladite première face
latérale verticale (53), dans le fond (6), une rainure
(50) pour recevoir la tôle de verrouillage (58) et en
ce que le battant (51) d’une porte existante est in-
troduit dans la tôle d’encadrement (52) par coulisse-
ment sous les deux ailes de la tôle d’encadrement
(52).

4. Porte de sécurité selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la largeur du logement vertical (50)
est légèrement inférieure à la largeur du bloc de ver-
rouillage (19).

5. Porte de sécurité selon la revendication 1 , disposée
en recouvrement sur un encadrement de porte, ca-
ractérisée en ce que les tôles de renforcement (61)
comportent une échancrure (62) du coté de ladite
première face latérale (16) de la tôle d’encadrement
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de manière à dégager un espace libre pour la tôle
de verrouillage (58) et en ce que la tôle de verrouilla-
ge (58) a, en section, la forme d’un oméga qui pré-
sente deux ailes rentrantes parallèles à son fond qui
reposent dans l’échancrure (62) des tôles de renfor-
cement (61) et dont le fond est opposé au fond (6)
de la tôle d’encadrement (1).

6. Porte de sécurité selon la revendication 5, caracté-
risée en ce que les bords latéraux de la tôle d’en-
cadrement (1) comportent deux pliures supplémen-
taires, ménageant deux glissières (67, 68) propres
à coopérer avec des pattes (65, 66) disposées à cha-
que point cardinal des tôles de renforcement (61),
du coté en contact avec la tôle d’encadrement (1).

7. Porte de sécurité selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que les ailes (4, 5) de la tôle d’encadre-
ment (1) comportent des bossages (33) et en ce que
la tôle de fermeture (3) comporte des trous (31, 32)
disposés en regard des bossages (33) des ailes (4,
5) de la tôle d’encadrement (1).

8. Porte de sécurité selon la revendication 7, caracté-
risée en ce que certains trous (31) de la tôle de
fermeture (3) ont un diamètre très légèrement supé-
rieur au diamètre du bossage (33) correspondant de
la tôle d’encadrement (1) de telle manière que ledit
bossage (33) pénètre à force dans le trou corres-
pondant (31).

9. Porte de sécurité selon la revendication 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce que la fixation de la tôle de ferme-
ture (3) sur les ailes (4, 5) de la tôle d’encadrement
(1) est réalisée par introduction de soudure dans les
trous (31, 32) de la tôle de fermeture (3).

10. Porte de sécurité selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce qu’elle
comporte un dispositif de sécurité " anti-pince "
constitué par une feuillure coudée qui est fixée sur
l’encadrement (36) de la porte (38) et qui présente
une partie extérieure (44) qui a en section la forme
d’un " U " de manière à réaliser un logement qui est
disposé le long de la face extérieure de la porte (38)
et dont l’ouverture est fermée par la porte (38) et par
une barre plate (46, 54, 55) qui est fixée à angle droit
sur le bord de la face extérieure de la porte (38) en
regard du logement du dispositif anti-pince.

11. Porte de sécurité selon la revendication 10 dépen-
dant de la revendication 2, caractérisée en ce que
la barre plate (55, 56) est fixée sur chacune des deux
ailes de la tôle d’encadrement.

12. Porte de sécurité selon la revendication 10, carac-
térisée en ce que ladite feuillure coudée comporte
un logement (47) pour un joint d’étanchéité qui vient

en contact avec la face extérieure de la porte (38)
et réalise l’étanchéité entre la barre de seuil (40) de
l’encadrement (36) et la face extérieure de la porte
(38).

13. Porte de sécurité selon la revendication 10, carac-
térisée en ce que, lorsque la porte (38) est montée
sur un encadrement (36) existant, la feuillure com-
porte une partie intérieure (48) qui présente la forme
d’un " U " dont le fond est disposé dans le même
plan que la face intérieure de la porte (38) et dont
les branches sont placées contre la face intérieure
de l’encadrement (36) existant.

14. Porte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
un entrebâilleur constitué par un guide (35) qui est
fixé à pivotement sur la face intérieure de l’encadre-
ment (36) de la porte (38) et qui comporte une fente
de guidage (39) dont l’extrémité(41) proche de l’en-
cadrement (36) a une section élargie et en ce que
le bloc de verrouillage (19) comporte un pêne (37)
dont l’extrémité libre peut être engagée dans la fente
de guidage (39) et qui est commandé de manière
séparée.

15. Porte selon la revendication 14, caractérisée en ce
que le pêne (37) de l’entrebâilleur comporte, à son
extrémité libre, une gorge périphérique (42) dont la
largeur est légèrement inférieure à la largeur de la
fente de guidage (39) de l’entrebâilleur.

16. Porte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le bloc de ver-
rouillage (19) comporte au moins un pêne vertical
(24) et en ce que la tôle de verrouillage (14) com-
porte à son bord vertical correspondant une patte
(17) rabattue à angle droit qui présente un trou (18)
pour le guidage du pêne vertical (24).

17. Porte selon la revendication 2, caractérisée en ce
que les bords horizontaux de certaines des tôles de
renforcement (8) sont pliés deux fois à angle droit
de manière à présenter une section en "oméga" avec
une aile (10) qui est parallèle au fond (6) de la tôle
d’encadrement (1) et qui est fixée sur ledit fond (6).
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